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Direction des Infrastructures & Services – Mission Aménagement Numérique du Territoire

Rédigé par : Yves ROUILLE – yves.rouille@nantesmetropole.fr 
Tel : 02 40 99 93 28 

 
Nantes, le 10 mars 2022

Compte-rendu n°33
Objet de la réunion : Comité Technique Intercommunal (CTI)

AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE DU TERRITOIRE Services Hertziens

Date de la réunion: 08/03/2022

Lieu: VISIOCONFERENCE

ORDRE DU JOUR :

1. POINT D’AVANCEMENT SUR LA FUTURE CHARTE ET L’ORGANISATION DES CTI

2. PROJETS D’IMPLANTATION DE STATIONS RADIOÉLECTRIQUES (DOSSIERS D’INFORMATION MAIRIE) 
> AVIS communes membres NM

3. CALENDRIER - PROCHAINS COMITES TECHNIQUES INTERCOMMUNAUX

ANNEXE – RÉFÉRENTS AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE DU TERRITOIRE

Participants :

Communes Membres de Nantes Métropole

COMMUNES RÉFÉRENT ÉLU(E) RÉFÉRENT AGENT(E)

BASSE-GOULAINE Christian DEBORD Elian TARAYRE (absent)

LA CHAPELLE-SUR-ERDRE  Philippe LE DUAULT Jérôme LETHROSNE

NANTES  Francky TRICHET Antoine PERFETTINI

ORVAULT  Dominique GOMEZ Nicolas CHABOT

SAINT-HERBLAIN  Jérôme SULIM Anna COLUCCIA

SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE Sylvain GATT (absent) Jérôme LETOURNEAU (absent)
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Les représentants   de   Nantes Métropole  

GUICHET UNIQUE REPRÉSENTANT(E) FONCTION

NANTES MÉTROPOLE

David BOUDINEAU Directeur du Département des ressources Numériques

Boukmis B. BOUNAB Chargé de mission aménagement numérique territoire

Antoine PERFETTINI Chargé de mission aménagement numérique territoire

Yves ROUILLÉ Chargé de mission aménagement numérique territoire

Les représentants des   exploitants d’infrastructures radioélectriques (opérateurs)  

OPÉRATEUR REPRÉSENTANT(E) FONCTION

BOUYGUES 
TÉLÉCOM

Tristan BONAMY
Mickael GODARD

Responsable Relations Territoriales
Chef de Projet Déploiement 

FREE MOBILE Cédric VOUCOLOW
Thierry CAUBERE

Responsable Négociation Région Ouest
Chargé des Relations Collectivités BRETAGNE

ORANGE Karine RENAULT-JOLY
Frédérique AMOURETTE-PETITGAS

Responsable Relations Réseau Mobile

SFR Grégory DELBARRE
Emmanuelle DESMAS

Responsable de projet Patrimoine - Ouest
Chargée de Relation Patrimoine - Ouest

Diffusion : Présents / excusés / absents

Copie pour information : 

• ÉLUS ET CHARGÉS DE QUARTIERS NANTAIS CONCERNÉS PAR UN PROJET

◦ Simon CITEAU, Adjoint de quartier Doulon-Bottière, Nantes 
◦ Anne DELSOL, directrice des quartiers Est, Nantes
◦ Abassia Hakem, Adjointe de quartier Bellevue-Chantenay Saint-Anne, Nantes
◦ Fanny LOIZEAU-LE BOULANGER, directrice des quartiers Ouest, Nantes

• DIRECTIONS ET SERVICES NANTES MÉTROPOLE – VILLE DE NANTES
◦ Olivier PARCOT, directeur général des services Nantes Métropole – Ville de Nantes
◦ Eric CHEVALIER (DGDCT)
◦ Beatrice MERAND (DGERI)
◦ Nathalie HOPP (DGRTN)
◦ Didier FILLION-NICOLET (DGTPDS)
◦ Isabelle LEFEBVRE-COURONNE (BATI)
◦ Laila NAASSILA (DUR)
◦ Directeurs de pôles de proximité

• COMMUNES DE NANTES MÉTROPOLE
◦ Directeurs généraux des services des 24 communes membres
◦ Référents « Aménagement Numérique du Territoire » (Elus et agents) des 24 communes membres.
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1. POINT D’AVANCEMENT SUR LA FUTURE CHARTE ET L’ORGANISATION DES CTI

POINT D’AVANCEMENT SUR LA FUTURE CHARTE ET L’ORGANISATION DES CTI

• La nouvelle charte métropolitaine d’aménagement numérique hertzien a été adoptée à l’unanimité par le
Conseil  métropolitain  le  4  février  2022  (consulter  le  document  de  nouvelle  charte :
https://metropole.nantes.fr/champs-electromagnetiques).

• Les opérateurs Orange et Free Mobile ont signifié leur intention de ne pas signer cette charte en l’état. Le
principal point de blocage porte sur la phase d’avant-projet d’un délai maximal de 3 mois. La négociation se
poursuit donc avec ces deux opérateurs avec un objectif d’aboutissement dans les semaines à venir. 

• Chaque commune membre est invitée à adopter cette nouvelle charte dans les instances municipales de son
choix (bureau ou conseil municipal). Pour mémoire, un modèle de délibération type a été transmis le 18
février 2022 aux communes qui souhaiteraient s’en inspirer.

• L’objectif  est  d’aboutir  à  une  signature  de  la  nouvelle  charte  par  l’ensemble  des  parties  prenantes
(communes, opérateurs, bailleurs sociaux) avant l’été 2022.

FONCTIONNEMENT DES CTI PENDANT LA PÉRIODE TRANSITOIRE D’ADOPTION DE LA NOUVELLE CHARTE

• La charte de 2013 reste le document de référence pour réguler les relations entre les communes et les
opérateurs  (consulter  le  document  de  la  charte  de  2013  :
https://metropole.nantes.fr/files/pdf/environnement/energie/charte-implantation-stations-radielectriques-
13.pdf ). 

• Quelques adaptations de forme sont cependant apportées au CTI afin d’anticiper les évolutions de la future
charte : 
◦ le CTI se tiendra désormais chaque premier mardi du mois, sauf cas exceptionnel (vacances scolaires,

jours fériés, absence de dossier, etc.) ;
◦ l’appréciation rendue par le CTI sur les DIM est désormais limitée à 2 statuts : conforme ou non conforme

(fin de la possibilité d’ajourner un projet) ; 
◦ le guichet unique fournit une expertise confidentielle aux communes concernées sur chaque DIM reçu ;
◦ les projets  non examinés en CTI  dans un délai  d’un mois  reçoivent tacitement une appréciation de

conformité à la charte ;
◦ seuls les nouveaux projets d’implantation (nouveau site ou implantation d’un nouvel opérateur sur un

site existant) sont formellement examinés en CTI. A compter du prochain CTI, les projets d’évolution
seront mentionnés pour mémoire dans le compte-rendu du CTI mais ne feront pas l’objet d’un examen
formel et seront considérés comme tacitement conformes.

◦ Le compte-rendu de ce CTI sera publié sur le site Internet de Nantes Métropole accompagné des DIM
ayant reçu une appréciation de conformité.

MODALITÉS D’ÉCHANGE ENTRE LES PARTIES PRENANTES

• Les DIM doivent être communiqués par les opérateurs : 
◦ au guichet unique de Nantes Métropole par e-mail à l’adresse  ant@nantesmetropole.fr (boite partagée

par les 3 chargés de mission du guichet unique : MM. Bounab, Perfettini et Rouillé) ;
◦ aux communes concernées (référents élu et agent) :

▪ par e-mail ;
▪ ainsi que par voie papier (pour faciliter la mise à disposition du dossier aux citoyens) ;

• Afin de faciliter les échanges entre les différentes parties prenantes, le tableau des référents communes est
joint en annexe. Les modifications à apporter au tableau doivent être communiquées par les communes
concernées au guichet unique (ant@nantesmetropole.fr).
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2. PROJETS D’IMPLANTATION DE STATIONS RADIOÉLECTRIQUES (DOSSIERS D’INFORMATION MAIRIE) – Appréciation des   communes membres  

Conformément à la  Charte relative aux modalités d’implantation des stations radioélectriques sur le territoire de Nantes Métropole, les communes membres siègent au
Comité  Technique  Intercommunal  lorsqu’un  projet  d’implantation  concerne  leur  commune  (Article  3.2.3-  COMITÉ  TECHNIQUE  INTERCOMMUNAL). L’appréciation  de
conformité  à  la  charte  autorise  l’exploitant  à  déposer  une  autorisation  d’urbanisme  sans  que  cet  avis  ne  préjuge  de  la  décision   administrative.  Chaque  Dossier
d’Information Mairie (projet) présenté en séance a reçu un accord de principe ferme du bailleur, propriétaire ou délégataire pour accueillir les stations radioélectriques sur
son patrimoine.

Communes LOCALISATION N° PROJET (DIM) OPERATEUR CONFORMITÉ COMMENTAIRES

NANTES 

29 Boulevard Bâtonnier
Cholet  

1 T51602 BOUYGUES TELECOM OUI Cette implantation pourra être réutilisée par d’autres 
opérateurs qui désireraient s’y implanter.

5 Rue Gabriel Péri 2 44109_049_01 FREE MOBILE OUI Projet d’évolution plutôt que d’implantation mais 
examiné en CTI compte tenu de l’impact architectural.

SAINT-
SEBASTIEN-
SUR -LOIRE 

30 rue de la 
Chaponnerie 3 44190_012_02 FREE MOBILE OUI

Commune non représentée mais accord donné au guichet 
unique pour rendre une appréciation de conformité.

2 Place des Libertés 4
442685 ST 
SEBASTIEN LT 
AUGE

SFR OUI
Commune non représentée mais accord donné au guichet 
unique pour rendre une appréciation de conformité.

ORVAULT Chemin de la 
Retardière 5 T65933 BOUYGUES TELECOM OUI

LA CHAPELLE /
ERDRE

Place de l’Église 7 44035_003_02 FREE MOBILE OUI

Cette implantation pourra être réutilisée par d’autres 
opérateurs qui désireraient s’y implanter.
Une réunion d’information auprès des riverains est 
envisagée par la commune le mardi 5 avril (16h-19h). La 
présence des 4 opérateurs et du guichet unique est 
souhaitée.

SAINT-
HERBLAIN

27 avenue des Lions 8 T51846 BOUYGUES TELECOM OUI

Boulevard du 
Professeur Jacques 
Monod – CHU NORD

9 00081636M13-17 ORANGE OUI

Cette implantation pourra être réutilisée par d’autres 
opérateurs qui désireraient s’y implanter.
A noter qu’il s’agit d’une implantation sur un 
établissement particulier selon l’article 5 du décret 
n°2002-775.

BASSE-
GOULAINE

Pature des Grands 
Marais 10 44109_150_01 FREE MOBILE NON

La présence d’un pylône Cellnex sur lequel est installé 
Bouygues Telecom a proximité immédiate invite 
l’opérateur Free a reconsidérer la possibilité d’une 
mutualisation et à démontrer, le cas échéant, son 
impossibilité technique. L’appréciation est donc en l’état 
non conforme. 
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A noter que 2 projets présentés à l’ordre du jour ont été retirés en séance à la demande des opérateurs concernés afin de permettre  d’étudier d’autres solutions
d’implantation :

Communes LOCALISATION PROJET (DIM) OPERATEUR COMMENTAIRES

NANTES 73 Rue de la Marrière 0000024592M1_1 ORANGE

Ce projet ayant fait l’objet d’une opposition historique de la part des 
riverains, l’opérateur Orange décide en concertation avec le guichet 
unique de le retirer de l’ordre du jour de ce CTI afin d’étudier avec la 
direction des sports de la ville de Nantes la possibilité d’une installation 
mutualisée avec d’autres opérateurs sur les mâts d’éclairage du stade de 
la Marrière.

ORVAULT 11 rue de la Reyniere 44114_012_01 FREE MOBILE

Des travaux de réfection du toit terrasse étant programmés en 2023, 
l’opérateur Free décide de reporter l’examen du projet à un CTI ultérieur
afin de pouvoir mieux apprécier les impacts de ces travaux.   Le principe 
d’une réunion d’information auprès des riverains est pour autant 
maintenu.
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3. CALENDRIER - PROCHAINS COMITÉS TECHNIQUES INTERCOMMUNAUX

Le prochain CTI se tiendra le mardi 5 avril 2022 à 10h (lieu à déterminer). 

Le calendrier des prochains CTI est envisagé comme suit : 
• Mardi 3 mai (10h)
• Mardi 7 juin (10h)
• Mardi 5 juillet (10h)
• Mardi 6 septembre (10h)
• Mardi 4 octobre (10h)
• Mardi 8 novembre (10h)
• Mardi 6 décembre (10h)

A noter qu’il est toujours possible d’organiser des CTI dédiés ou restreints entre deux CTI réguliers. Ils sont organisés
à titre exceptionnel au vu du volume de projets présentés par les exploitants d’infrastructures radioélectriques et
dans l’objectif de fluidifier leurs traitements. Ces comités sont animés par le guichet unique de Nantes Métropole
avec la participation de la ou des communes hôtes.

RAPPEL     IMPORTANT  

Les Dossiers d’information Mairie INCOMPLETS, ne comportant pas les informations initialement inventoriées dans
la  Charte  relative  aux  modalités  d’implantation  des  stations  radioélectriques  sur  le  territoire  de  Nantes
Métropole et révisées, en référence à la LOI n° 2015-136 du 9 février 2015 relative à la sobriété, à la transparence, à
l'information et à la concertation en matière d'exposition aux ondes électromagnétiques (dite loi ABEILLE), lors de la
réunion du  05/06/2019,  dédiée au contenu du  Dossier d’information Mairie, sur le fond et sur la forme,  seront
renvoyés aux expéditeurs (opérateurs et/ou aménageurs) et considérés comme non réceptionnés.
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ANNEXE – RÉFÉRENTS AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE DU TERRITOIRE
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COMMUNES
Elu(e) Agent

Prénom /Nom Prénom /Nom
Courriel Téléphone Prénom/Nom/Courriel Téléphone

Basse-Goulaine
Christian DEBORD Gaëlle TREGOUET

c.debord@basse-goulaine.fr

Bouaye  
Marie-Pierre RATEZ

02 51 70 57 54

Bouguenais  
Mickaël LANNUZEL Isabelle CAIGNON

02 40 32 29 47

Brains
Johnny GROLLEAU Delphine GODIN

02 40 65 51 30

Carquefou  
Dominique ANEE Elise RETHAULT

e.rethault@mairie-carquefou.fr 02 28 22 22 52

Couëron  
Michel LUCAS Jérémy HAUDRY

02 40 38 51 74/ 07 72 18 46 53

Indre  
Kévin GUEGUEN Tristan MONVOISIN

La Chapelle-sur-Erdre  
Philippe LE DUAULT Jérôme LETHROSNE

02 51 81 87 81

La Montagne  
Alain MOINARD Vincent LE GUENNEC-MOREAU

Le Pellerin  
Alain LE COZ Frédéric GOMIN

Les Sorinières  
Patricia HÉLIAS Aurélien PATIER

Mauves-sur-Loire  
Jérémy TETEREL Patrick HAMON

Nantes  
Franckie TRICHET Boukmis B. BOUNAB

02 40 99 31 96 / 06 84 99 62 05

Orvault  
Dominique GOMEZ Nicolas CHABOT

Rezé  
Jean-Louis GAGLIONE Vianney PASSOT

02.40.84.45.19

Saint-Aignan-Grandlieu  
Xavier SANDMEYER Ludovic TABLEAU

02 40 26 44 58

Saint-Herblain  
Jérôme SULIM Anna COLUCCIA

02 28 25 24 23 - 06 50 09 27 88

Saint-Jean-de-Boiseau  
Bernard VAILLANT Philippe LOIRAT

Saint-Léger-les-Vignes  
Dominique RICHARDEAU Delphine GOUY

accueil@sllv44.fr accueil@sllv44.fr

Saint-Sébastien-sur-Loire  
Sylvain GATT Jérôme LE TOURNEAU

Sainte-Luce-sur-Loire  
Yolande DRÉANO Philippe BRICARD

02 40 68 16 19

Sautron  
Jean-Hubert FLAMANT Benoit CZAPSKI

02 51 77 86 94 – 06 76 45 82 37

Thouaré-sur-Loire  

Thierry ANCEAUX Alan PERCHEREL

Vertou  
Sophie BOUVART Sullivan GUERS

02 40 34 76 20 02 40 80 37 46

dst@basse-goulaine.fr

Rozenn BRETAUDEAU

Marie-pierre.ratez@bouaye.fr amenagement.territoire@bouaye.fr

mickaellannuzel@ville-bouguenais.fr IsabelleCAIGNON@ville-bouguenais.fr

Johnny.grolleau44@gmail.com dgs@mairie-brains.fr

d.anee@mairie-carquefou.fr direction.generale@mairie-carquefou.fr

mrlucas@mairie-coueron.fr jhaudry@mairie-coueron.fr

kevin.gueguen@indre44.fr tristan.monvoisin@indre44.fr

philippe.le-duault@lachapellesurerdre.fr jerome.lethrosne@lachapellesurerdre.fr

alain.moinard@ville-lamontagne.fr vincent.leguennec@ville-lamontagne.fr

alain.lecoz@ville-lepellerin.fr frederic.gomin@ville-lepellerin.fr

p.helias@ville-sorinieres.fr a.patier@ville-sorinieres.fr

jeremy.teterel@mauvessurloire.fr patrick.hamon@mauvessurloire.fr

franckie.trichet@mairie-nantes.fr boukmis.bbounab@nantesmetropole.fr

dominique.gomez@mairie-orvault.fr nicolas.chabot@mairie-orvault.fr

Jean-Louis.GAGLIONE@mairie-reze.fr  vianney.passot@mairie-reze.fr

xsandmeyer@sagl.fr / mlelan@sagl.fr ltableau@sagl.fr dgs@sagl.fr

jerome.sulim@saint-herblain.fr Anna.Coluccia@saint-herblain.fr

bernard.vaillant@saintjeandeboiseau.fr philippe.loirat@mairie-saint-jean-de-boiseau.fr

sgatt@saintsebastien.fr jletourneau@saintsebastien.fr

y.dreano@sainte-luce-loire.com P.BRICARD@sainte-luce-loire.com

jean-hubert.flamant@sautron.fr Benoit.czapski@sautron.fr

thierry.anceaux@mairie-thouare.fr alan.percherel@mairie-thouare.fr /
services-techniques@mairie-thouare.fr

 sophie.bouvart@mairie-vertou.fr  sullivan.guers@mairie-vertou.fr


